
  
 
 
La Communauté de Communes de Picardie Verte est un territoire rural d’environ 34 000 habitants situé au nord-

ouest du département de l’Oise composée de 88 communes. L’EPCI possède deux bassins nautiques, l’un à 
Grandvilliers, l’autre à Formerie. Sous l’autorité des référents d’équipes, les surveillants de baignade 
peuvent être affectés sur les 2 sites. 
 
Missions : 

• Surveillance des bassins, 

• Participation à l’organisation d’activités variées : bébés-nageurs, aquagym adultes/séniors, 
école de natation, nage avec palmes, aqua-biking, aqua-standup…, 

• Contrôle de la qualité de l’eau, 

• Participation aux opérations de vidanges, 

• Participation à l’organisation d’évènements sportifs ou récréatifs au sein des piscines 
(compétitions, soirées à thèmes, anniversaires etc.). 
 

Aptitudes requises : 

• Connaissance et application rigoureuse des règles de sécurité et du Plan d’Organisation de la 
Surveillance et des Secours ;  

• Connaissances des normes d’hygiène applicables aux piscines, 

• Qualités relationnelles et pédagogiques, 

• Maîtrise intermédiaire de l’outil informatique (word, excel, power point, messagerie), 

• Rigueur, autonomie. 
 

 
Conditions : 

• Possession du diplôme conférant la qualité de nageur-sauveteur (BNSSA) obligatoire, 

• Débutant accepté, 

• Poste à temps non complet de 8 heures ou 10 heures hebdomadaires uniquement les week-
ends (samedi + dimanche matin) toute l’année + contrat possible de 20h à 35h par semaine à 
chaque vacances scolaires, 

• À pourvoir dans les meilleurs délais, 

• Recrutement par voie contractuelle uniquement (3 mois renouvelables sur 1 an maximum), 

• Rémunération indiciaire + prime + congés payés, 
• Permis B nécessaire. 

 

 
 

Lettre de motivation et curriculum vitae sont à adresser à : 
Madame la Présidente de la Communauté de Communes de la Picardie Verte 
3, rue de Grumesnil BP 30 60 220 FORMERIE / ressources.humaines@ccpv.fr 

 

SURVEILLANT DE BAIGNADE (h ou f) 
Filière Sportive 

Catégorie C 


